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Public et prérequis
Aucun

Tout public

Les objectifs
Identifier un danger et citer le risque associé
Différencier un accident du travail, maladie professionnelle ou accident de trajet
Citer les principales obligations de l’employeur et du salarié
Expliquer la nécessité de mettre en place une telle démarche dans l’entreprise

Les méthodes pédagogiques et d’encadrement
Support de formation
Chasse aux risques
Possibilité d’utiliser des films vidéo

Validation et certification
Attestation de fin de formation

Contenu de la formation
Définition

Accident du travail et maladie professionnelle

Définitions
Situations dangereuses en entreprise
Familles de risques (brûlure, coupure, bruit, …)
Conditions particulières de reconnaissance d’AT/MP

Règles de prévention

Respect des consignes de sécurité
Utilisation des équipements de protection individuels
Utilisation des équipements de protection collectifs
Obligations de l’employeur
Obligations du salarié
Droit d’alerte
Droit de retrait

Aspect humain

Aspect économique

Compte employeur
Taux de cotisation

CENTRES DE FORMATION
Nancy-Maxéville, Thaon-les-
Vosges, Bar-le-Duc, Saint-Dié-
des-Vosges, Yutz, Henriville,
Bouxières-sous-Froidmont,
Epinal

DURÉE DE LA FORMATION
2 jours

ACCUEIL PSH
Formation ouverte aux
personnes en situation de
handicap. Moyens de
compensation à étudier avec le
référent handicap du centre
concerné.

Les + du pôle formation
• 2000 jeunes formés par an
• 500 demandeurs d'emploi formés par
an
• 3000 entreprises partenaires
• Accompagnement individualisé
• Diplômes reconnus par l’Etat

• Savoir-être, management, sécurité
• Pédagogie innovante (par projets, en
îlots, projet Voltaire, Olympiades des
métiers)
• Equipement en machines modernes
qui préparent aux métiers de demain

Initiation à la santé sécurité prévention au travail
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Coûts directs : éléments de tarification des AT/MP
Coûts indirects des AT/MP

Aspect pénal

Responsabilités
Délégation de l’obligation sécurité
Exemples de jurisprudences

Chasse aux risques

Modalités d’évaluation
Evaluation en cours de formation

Contact
commercial@formation-industries-lorraine.com

Coût et financement
Sur demande et transmis dans le devis

Modalités d'inscription
A réception du bulletin d’inscription et du devis signé, transmission à l’entreprise de la
convention et des documents d’entrée en formation (convocation, règlement intérieur,
…)

Personne en situation de handicap
Pour un accompagnement personnalisé lié à un handicap, merci de nous contacter
pour une mise en relation avec notre référent handicap

Délai d'accès
5 jours

Organisation de la formation
7 heures / jour


